
 

Pour diffusion immédiate 
Le quai Paquet à Lévis 
 
LIEU DE DÉPARTS ET D’ARRIVÉES DE CROISIÈRES/EXCUSIONS SUR 
LE FLEUVE  DURANT LA SAISON ESTIVALE  
 
Lévis, le 14 juin 2005. – À l’occasion d’une conférence de presse tenue aujourd’hui sur le M/V 
Louis Jolliet, amarré au quai Paquet, M. Jean Garon, maire de Lévis, s’est dit très fier d’annoncer 
la conclusion d’ententes de collaboration avec deux exploitants de croisières/excursions sur le 
fleuve Saint-Laurent. M. Garon était accompagné pour la circonstance par M. Yan Hamel de 
Croisières AML et par M. Gildas Desgagnés de Croisières Le Coudrier, de même que par des 
membres du conseil de la Ville et par plusieurs intervenants du milieu socioéconomique et 
touristique de Lévis et de la région.  
 
M. Garon s’est dit heureux d’annoncer la signature de ces ententes de partenariat d’une durée de 5 
ans entre la Ville, les Croisières AML et les Croisières Le Coudrier. Les ententes en question 
prévoient notamment l’utilisation du quai Paquet comme lieu de départ et d’arrivée de 
croisières/excursions sur le fleuve, de même que la promotion de la destination Lévis à l’échelle 
provinciale. Croisières AML offre ce service depuis déjà un an alors qu’il s’agit d’une première 
pour Croisières Le Coudrier.  
 
Dans le but d’accueillir adéquatement les futurs passagers sur le quai Paquet à Lévis, chacune de 
ces compagnies a décidé d’investir près de 25 000 $ afin de faciliter l’embarquement et le 
débarquement de passagers. Rappelons que le quai Paquet est situé tout près du Bureau d’accueil 
touristique de la Traverse localisé au 5995, rue Saint-Laurent (lui-même situé dans la gare 
intermodale de Lévis). 
 
Cette nouvelle attraction s’inscrit dans l’offre touristique de la Ville de Lévis. Elle aura pour effet 
de stimuler l’économie du secteur de la Traverse. Elle contribuera certainement à la rétention des 
visiteurs sur notre territoire et à l’augmentation du nombre de nuitées dans les établissements 
d’hébergement de la ville.  
 
Il va sans dire que la population de Lévis de même que de Chaudière-Appalaches saura profiter 
pleinement des nombreux départs qui se feront près de chez eux. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les activités de croisière se dérouleront du 25 juin au 5 septembre 2005. Il est recommandé de 
consulter le site Internet de Tourisme Lévis (www.tourismelevis.com) afin de connaître la 
programmation, la tarification et les modalités de réservation de chacun des croisiéristes. 
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